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sur les nuisances sonores à                               
l’approche des vacances...

Les beaux jours étant là, il est rappelé que                                                                                                                 
les nuisances sonores diurnes et nocturnes sont 
passibles d’une amende contraventionnelle 
de 3ème classe (68€) pour toute personne  
participant à ce trouble.

Ceci concerne tout bruit émis à l’extérieur mais 
également à l’intérieur des habitations ou des 
dépendances provenant de téléviseurs, radios, 
pétards, véhicules, outils de bricolage ou de 
jardinage...

Les nuisances sonores provoquées par les aboiements intempestifs 
rentrent dans ce cadre. Il est également rappelé que l’usage des 
tondeuses et autres engins à moteur est autorisé du lundi au vendredi            
de 7h à 20h, le samedi de 7h à 12h et de 15h à 20h, les dimanches et 
jours fériés de 9h à 12h.

En cas de litige, vous pouvez contacter la Police Municipale au           
03 89 27 94 97, la Gendarmerie Nationale en composant le 17   
ou la Brigade Verte du Haut-Rhin au 03 89 74 84 04.
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Le printemps est bien là et la situation sanitaire de notre pays s’améliore enfin. 

Nous avons pu reprendre les rencontres avec les habitants, annulées depuis 2 ans, 
comme lors de la Journée Citoyenne ou de la Fête des Aînés, au Paradis des Sources. 
Les réunions de quartier ont, elles aussi, pu reprendre après 3 ans d’interruption. 
La Fête des Voisins et la Fête Révolutionnaire du 12 juillet vont pouvoir à nouveau 
se dérouler, des occasions pour se réunir et passer un moment agréable.

Les difficultés dues à la situation internationale nous impactent tous à des 
degrés différents. Pour les plus démunis, le CCAS de la commune continue de les 
accompagner : les seniors peuvent demander une carte annuelle de la TRACE et 
la Communauté d’Agglomération offre 2 entrées gratuites à la base nautique de 
Colmar-Houssen, à tous les habitants de l’agglomération (à retirer à la mairie de 
Wintzenheim).

Je suis une éternelle optimiste et je vous invite à profiter de toutes les occasions, 
petites ou grandes, qui se présentent tout au long d’une journée pour la rendre 
agréable et nous faire oublier le temps d’un instant nos soucis.

Nous espérons, avec M. le Maire et l’ensemble du conseil municipal, vous croiser 
lors des différentes animations estivales et vous retrouver en forme à la rentrée. 
Bonnes vacances !

Geneviève SCHOFF
Adjointe au Maire déléguée à l’action sociale et à la solidarité

Relais lecture : à 
la recherche de 
bénévoles
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Vacances de printemps des jeunes de l’Espace d’Animations Arthuss !

Du 18 au 21 avril 2022, dans le cadre du jumelage entre Wintzenheim et Möhnesee, 
des jeunes et des membres des comités de jumelage des deux villes se sont retrouvés à 
Wintzenheim pour partager des activités communes.

et a été accueilli par les jeune du CMJ et les membres du comité de jumelage.

8 mai 2022 : 77ème commémoration de 
l’Armistice du 8 mai 1945

4 mai 2022 : concert de Vaiteani

14 mai 2022 : journée citoyenne8 mai 2022 : inauguration du mur des Malgré-
nous, sur le parvis de l’école Dame Blanche
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16, 17 et 18 mai : réunions publiques15  mai 2022 : concert de l’Harmonie du 
Hohlandsbourg

FÊTE DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE ET 
DE DANSE
Rendez-vous le 18 juin, toute la journée, à 
l’Espace culturel Arthuss.
Plus d’infos sur www.emdwintz.fr/

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Venez élire vos députés le 19 juin dans votre 
bureau de vote : Halle des fêtes, Gymnase 
scolaire, Gymnase Ungerer et Chalet App.

FÊTE DE LA MUSIQUE
Mardi 21 juin, à Logelbach : Groupe folklorique 
portugais Coraçao do Minho de 19h30 à 20h30, 
Dany à 20h30. À Wintzenheim : Collectif de la 
Chapelle de 19h à 20h, Harmonie du Hohlandsbourg 

de 20h à 21h, le groupe Osmose à 21h.

FESTIVAL DU GROUPE 
FOLKLORIQUE PORTUGAIS
Les 25 juin de 18h à 1h et 26 juin de 11h à 18h, à 

la Halle des Fêtes.

CONCERTS DES AMIS DE LA 
CHAPELLE HERZOG
Le 25 juin, venez assister au concert de l’organiste 
Patrick Ernst et le 15 août à celui d’oeuvres de la 
Renaissance par Ksang Catherine Fender. Les deux 
concerts auront lieu à 20h à l’église de Logelbach.

FESTIVAL DE MUSIQUE 
MÉCANIQUE
Cette 13ème édition se tiendra les 2 et 3 juillet, 
avec des tourneurs d’orgues venant de nombreux 
pays d’Europe. L’accès à la fête, aux concerts et 
animations est gratuit.
Le concert d’ouverture aura lieu le 28 juin à l’église 
Notre-Dame de l’Assomption à Logelbach, avec
l’ensemble « la Croche-Choeur ». 

SPECTACLE DE 5ÈME AVENUE
Le 9 juillet à 20h, à l’Espace culturel Arthuss
Réservation nécessaire au 03 89 79 60 17 ou à 
arthuss@mairie-wintzenheim.fr

FÊTE RÉVOLUTIONNAIRE DU 12 
JUILLET
Le 12 juillet dès 18h. Animations de rue, défilé avec 
spectacle en costumes. 23h : feu d’artifice. Petite 

restauration sur place.

CINÉMA EN PLEIN AIR
Projection d’un film pour enfants et animation 
musicale du groupe folklorique Coraçao do Minho 
juste avant, le 15 juillet dès 19h, dans la cour de 
l’école Dame Blanche. Buvette sur place.

OUVERTURE DE LA BUVETTE 
ESTIVALE DU CMJ WINTZENHEIM
Les 24 juillet, 14,15 et 28 août de 12h à 17h, 
au chalet ADEIF, près de la Chapelle des Bois. 
Promeneurs, randonneurs, touristes ou habitants, 
vous avez besoin d’une petite pause  pendant votre 
balade ? N’hésitez pas à vous arrêter au chalet pour 
vous désaltérer  !
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Qu’est-ce qu’un EDPM ?
Il s’agit d’un véhicule sans place 
assise, conçu et construit pour le 
déplacement d’une seule personne 
et dépourvu de tout aménagement 
dest iné au transport  de 
marchandises, équipé d’un moteur 
non thermique ou d’une assistance 
non thermique et dont la vitesse 
maximale par construction est 
supérieure à 6 km/h et ne dépasse 
pas 25 km/h.

Où circule-t-on avec un EDPM ?
En agglomération, le conducteur 
d’une trottinette électrique doit 
circuler sur les pistes cyclables 
lorsqu’elles existent. A défaut, 
il circule sur la chaussée, mais 
jamais à 2 de front. Leur circulation 
est interdite sur les voies hors 
agglomération, sauf voies vertes.

Qui peut utiliser un EDPM ?
Tout conducteur d’Engin de 
Déplacement Personnel Motorisé  
(EDPM) doit être âgé d’au moins 
12 ans et se trouver seul sur 
l’engin (passager interdit).

Une assurance « responsabilité 
civile » est obligatoire pour couvrir 
les éventuels dommages matériels 
ou corporels que l’usager pourrait 
occasionner à un tiers.

Les utilisateurs d’engins de 
déplacement personnel non 
motorisés (EDP) sont considérés 
comme des piétons.  Ainsi, ils sont 
dans l’obligation de circuler sur 
le trottoir, de respecter les feux 
tricolores destinés aux piétons, 
d’emprunter les passages 
cloutés. En outre, ils ne doivent 
pas dépasser une allure modérée 
(6 km/h), soit une vitesse très 
légèrement supérieure à celle de 
la marche à pied (4 km/h).

La ville recherche des bénévoles pour son projet de relais lecture à 
Wintzenheim-centre et Logelbach, ouvert à toutes les générations.

En tant que bénévole, vous participerez à la vie du relais grâce à des 
activités variées : découvrir et partager un ouvrage, accompagner les petits et les 
grands dans leurs recherches, proposer des animations autour du livre en fonction 
de vos centres d’intérêts, accueillir de nouveaux lecteurs et échanger ensemble…  

Vous disposez d’un peu de temps ? Vous aimez transmettre le plaisir de la lecture ? 
Vous désirez vous impliquer dans la vie culturelle de votre commune ? Vous êtes à 
la recherche de contacts enrichissants ? Alors, pourquoi pas vous ? 

Si vous êtes intéressé ou pour obtenir plus de renseignements, veuillez contacter 
la mairie au 03 89 27 94 93 ou par mail à mrinoldo@mairie-wintzenheim.fr

Une réunion d’information des bénévoles aura lieu le 22 juin.

PLAN CANICULE
Les personnes âgées de plus de 
65 ans ou en situation de handicap 
peuvent demander à être inscrites sur 
le registre nominatif du plan d’alerte 
et d’urgence canicule en contactant 
le Service Accueil et Formalités 
Administratives de la mairie au 03 89 
27 94 94 ou à l’adresse mail suivante 
aschmitz@mairie-wintzenheim.fr.

MESURES ESTIVALES 
DE LA POSTE 
Les horaires de La Poste seront 
aménagés du 4 juillet au 3 septembre 
inclus.

À Logelbach :

• Lundi : 9h-12h et 14h-16h30,
• Mardi : 9h-12h et 14h-16h30,
• Fermé le mercredi,
• Jeudi : 9h-12h et 14h-16h30,
• Vendredi : 9h-12h,
• Samedi de 9h-12h.

Par ailleurs, le bureau de Logelbach sera 
fermé du 15 au 27 août 2022.

À Wintzenheim :

• Lundi : 9h-12h et 14h-17h,
• Mardi : 9h-12h et 14h-17h,
• Mercredi : 9h-12h et 14h-17h,
• Jeudi : 9h-12h et 14h-17h,
• Vendredi : 9h-12h,
• Samedi de 9h-12h.

Les bureaux reprendront leurs horaires 
habituels le 5 septembre 2022.

ENFANCE-JEUNESSE : 
QUELQUES DATES
1er juillet à 16h30 : visite de l’école 
maternelle « Les nénuphars » à 
Logelbach pour les nouveaux inscrits.
Début des vacances scolaires d’été : 
jeudi 7 juillet 2022, après la classe.
Rentrée des classes : jeudi 
1er   septembre 2022.
Accueil de loisirs La Récréation : 
ouvert tout l’été.
Fermeture du multi-accueil Pom’ de 
Reinette : du lundi 1er août au lundi 29 
août inclus.
Fermeture de l’Espace d’Animations 
Arthuss : du 5 au 31 août inclus.

Opération Tranquillité Vacances
Vous allez bientôt vous absenter 
et vous craignez pour la sécurité 
de votre maison, de votre 
appartement ? 

En votre absence, vous pouvez 
demander à la Police municipale 
ou à la Gendarmerie de surveiller 
votre domicile !

En effet, depuis 1974, le dispositif 
Opération Tranquillité Vacances 
(OTV) aide les vacanciers à être 
plus sereins. 

Vous pouvez faire votre 
demande en ligne sur le site 
internet de la mairie ou en 
allant directement à la Police 
Municipale ou à la Gendarmerie.

Relais lecture : à la recherche de bénévoles
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UN STUDIO DE YOGA S’EST INSTALLÉ 
À WINTZENHEIM !
Le 1er Septembre 2021, Viniyoga Studio a 
ouvert ses portes à Wintzenheim, afin de 
compléter une offre d’activités variées sur la 
commune et sa périphérie. Le yoga proposé 
est le yoga vinyasa. Il s’agit de synchroniser le 
mouvement avec la respiration.

Les séances ont différentes thématiques: 
alignement postural, faire circuler l’énergie, se 
préparer à la randonnée, la méditation et bien 
d’autres encore.

Le nombre d’élèves en cours collectif est 
volontairement limité à 5. La professeure, 
Sandrine, accorde du temps à chacun dans 
la réalisation des postures, qu’il faut parfois 
adapter, que l’élève soit débutant ou pas.

Des cours individuels sont possibles au studio 
ou à domicile.

Sandrine suit les enseignements de l’école de 
yoga Sadhana Life Center, certifiée qualiopi, 
membre de la Fédération internationale de 
yoga, depuis qu’elle a été initiée au yoga lors 
de ses nombreux voyages en Inde. Elle est en 
année 2 sur un cycle de 3.

Chaque premier mercredi du mois, de 14h à 
15h, une séance est spécialement dédiée aux 
enfants âgés de 6 à 9 ans.

Pour plus d’informations sur l’enseignement, 
se rendre sur le site viniyoga-studio.fr

Coordonnées : 
33, rue Clemenceau 68920 Wintzenheim
Tél. : 06 74 05 11 70
Mail : viniyoga-studio@orange.fr

Le mot du groupe                                    
« Wintzen’aime pour vous,             
avec vous »

« Extinction de l’éclairage public : nous déplorons 
l’absence de transparence quant aux économies 
réalisées et le refus de faire un bilan de satisfaction des 
habitants ! »

Pour le groupe,
Claude KLINGER-ZIND

« Après en avoir été empêchés durant 2 ans à cause 
de la situation sanitaire, nous sommes heureux 
d’avoir enfin pu aller à nouveau à la rencontre des 
habitants et échanger avec eux en mai. Bel été à 
tous ! »

Pour le groupe,
Serge NICOLE 

Le mot du groupe « Vivre 
Wintzenheim avec ambition 
et réalisme »

Le mot de Corinne BUEB, 
conseillère municipale 
indépendante
Texte non communiqué.

VACANCES D’ÉTÉ À L’ESPACE D’ANIMATIONS 
ARTHUSS
Pour rappel, du 8 juillet au 5 août 
2022,  l’Espace d’Animations propose 
à vos jeunes de 11 à 17 ans de 
nombreuses activités. La diversité est 
au programme  : équitation, escalade, 
accrobranche,  sorties à Koba Wake 
Park, EuropaPark et Aqua’gonfle, 
multisports, vélo, barbecue, baignade, 
canoé-kayak, rando en quad, séjour d’une semaine au domaine du Duchet 
à Nanchez (Jura). C’est sûr, ils ne s’ennuieront pas !

Le programme entier et les modalités d’inscription sont disponibles sur             
www.ville-wintzenheim.fr.                                                                               

Inscriptions à l’Espace d’Animations depuis le 21 mai.

LES PRÉMICES D’UN JUMELAGE AVEC PONT-
DU-CASSE

Une ville du Lot-et-Garonne, Pont-du-Casse, souhaitait se jumeler avec 
une ville alsacienne, étant donné leur passé lié durant la Seconde Guerre 
Mondiale. En effet, à cette période, les alsaciens ont été nombreux à être 
accueillis dans le Lot-et-Garonne.
Le maire de Wintzenheim, Serge Nicole, a donc accepté la proposition du 
maire de Pont-du-Casse, Christian Delbrel et d’Anny Castellano, Présidente 
du comité de jumelage, de débuter les échanges avec cette ville de 4300 
habitants et 50 associations.
A ce titre, début septembre aura lieu la première rencontre entre les deux 
communes, à Pont-du-Casse, lors d’une fête de la ville.


